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Sur une brochure d’Uniterre (2/2)

J
’ai écrit ici le mois dernier1 
tout le bien qu’on peut pen-
ser de la brochure publiée 
par Uniterre sous le titre 

La terre à celleux qui la cultivent2. 
Je voudrais profiter de cette pa-
rution pour montrer à quel point 
l’absence de pluralisme dans la 
représentation professionnelle des 
paysannes et des paysans pèse sur 
les possibilités de développer des 
pratiques agricoles libérées de la domination 
de l’industrie.

La brochure d’Uniterre a été réalisée par 
un groupe essentiellement bénévole qui a 
approfondi des sujets aussi ardus que le droit 
foncier rural, le droit de l’entreprise agricole, 
etc. Pour que l’outil qui résulte de ce travail 
s’inscrive dans la durée, il faudra suivre les 
évolutions législatives et mettre à jour la bro-
chure en conséquence. Pour que les pistes dé-
veloppées soient connues au-delà d’un cercle 
restreint, il faudrait accompagner sa diffu-
sion auprès des candidates et des candidats 
à l’installation agricole. Or, Uniterre ne dis-
pose que d’un peu moins de trois équivalents 
temps plein salariés et de la bonne volonté de 
ses membres.

Face à ces faibles moyens, l’organisation 
professionnelle hégémonique, l’Union suisse 
des paysans (USP), bénéficie, selon son site 
Internet, d’un budget annuel de 17,4 millions 
de francs, dont 5,8 millions proviennent de 
«contributions versées par les familles pay-
sannes». Cette expression est trompeuse, car 
le système est un plus complexe. Les agricul-

teurs et les agricultrices adhèrent 
aux associations agricoles canto-
nales notamment parce qu’elles 
proposent toute une panoplie de 
services (comptabilité, formations, 
appui juridique, etc.). Sur la base de 
ces adhésions – et souvent sans que 
le renouvellement annuel soit noti�é 
aux adhérent·es – la Confédération 
verse aux associations cantonales 
ou sectorielles des sommes impor-

tantes que ces associations reversent à l’USP.
Ce système défavorise énormément les 

petites organisations comme Uniterre ou 
l’Association suisse des petits paysans, car 
leurs membres paient effectivement une co-
tisation, alors qu’ils et elles n’ont souvent pas 
connaissance du montant (bien plus élevé) 
que la Confédération paie pour eux à l’USP. 
En 2016, l’ancien directeur de l’association 
faîtière justi�ait ce système en répondant à 
un journaliste de La Cité qu’«il est normal que 
tous participent, car tous pro�tent de l’action 
politique de l’USP»3. Mais rien n’est plus faux, 
comme j’ai eu l’occasion de le montrer ici à 
plusieurs reprises4.

L’historien Philippe Gratton écrivait que 
«c’est grâce à la notion d’unité paysanne que 
la bourgeoisie française a réussi à mainte-
nir sous sa férule idéologique l’ensemble des 
couches les plus exploitées des campagnes.»5 
En France, cette notion d’unité paysanne a 
été attaquée avec un certain succès tout au 
long de la seconde moitié du XXe siècle. Ces 
attaques ont permis de faire exister un plu-
ralisme dans la défense des intérêts des dif-

férentes classes de paysannes et de paysans. 
Ce pluralisme est soutenu �nancièrement par 
les pouvoirs publics en fonction des résultats 
des élections aux chambres départementales 
d’agriculture, ce qui permet à des équipes so-
lides de salarié·es d’accompagner la mise en 
œuvre du projet politique de l’agriculture pay-
sanne par un travail d’organisation syndicale 
et par des formations techniques, de l’appui 
individuel, de l’aide à l’installation, etc.

Il est très peu probable que l’Union suisse 
des paysans connaisse une scission telle que 
celle qui a mené à la constitution de la Confé-
dération paysanne en France, car la démo-
cratie interne y est pratiquement absente. 
C’est pourquoi il semble urgent d’envisager 
une réforme de la répartition du soutien �-
nancier de la Confédération aux organisa-
tions professionnelles agricoles. C’est à ce 
prix que des publications comme La terre à 
celleux qui la cultivent pourront se multiplier 
et acquérir une véritable efficacité contre 
l’agriculture industrielle.

* Observateur du monde agricole.

1 Lire la première partie, parue le 23 février 2023.
2 La brochure peut-être commandée auprès d’Uniterre et 
téléchargée ici: uniterre.ch/fr/la-terre-a-celles-et-ceux-qui-
la-cultivent-une-urgence-pour-lavenir-de-nos-systemes-
alimentaires/
3 Lire par exemple les chroniques «Qui fait la politique 
agricole?», 7 novembre 2019 et «En campagne», 28 jan-
vier 2021.
4 Bernard, «Lobby paysan, pouvoir suisse», La Cité, 
4 février 2016. www.lacite.info/politi-
quetxt/2016/02/04/lobby-paysan-pouvoir-suisse
5 Philippe Gratton, Les paysans français contre l’agra-
risme, Maspero, 1972, p. 9.

AGORA

«Solidarité avec 
les femmes du 
monde entier!»
Egalité X En amont de la prochaine grève féministe 
du 14 juin, Huguette Junod rappelle que la plupart 
des revendications émises lors des grèves nationales 
de 1991 et 2019 sont toujours d’actualité.

HUGUETTE JUNOD*

Les femmes ont dé�lé le 8 mars, journée internatio-
nale de lutte pour les droits des femmes. En Suisse, le 
14 mars, comme le 14 de chaque mois depuis une an-
née, elles se sont mobilisées pour préparer le 14 juin 
2023, jour de la grève féministe, après celles de 1991 
et de 2019. La première grève eut donc lieu le 14 juin 
1991, dix ans jour pour jour après l’acceptation par 
le peuple de l’article constitutionnel sur l’égalité, avec 
pour slogan «les femmes les bras croisés, le pays perd 
pied», qui mit 500 000 femmes dans les rues, malgré 
des tentatives d’intimidation de toutes sortes. J’en étais.

Nous avons fait grève parce que, malgré son ins-
cription dans la Constitution fédérale en 1981, l’égali-
té salariale n’était pas réalisée dix ans plus tard. Par-
mi les revendications �guraient le partage des tâches 
ménagères, le refus de la violence envers les femmes, 
la dépénalisation de l’avortement, le congé materni-
té. A Genève, ce fut une journée festive, nous étions 
vêtues de fuchsia, la couleur recouvrait les pelouses 
des Bastions et semait des bouquets dans tous les 
lieux de la ville, comme dans l’ensemble de la Suisse. 
Une magni�que réussite. Nous pensions avoir mon-
tré au peuple et aux politiques que nous comptons 
et que si nous faisions grève, le pays était paralysé. 
Certes, nous avons obtenu quelques avancées: le 
18 décembre 1998 fut en�n votée la loi sur l’assu-
rance maternité. Le 2 juin 2002, la dépénalisation 
de l’avortement. En 2004, la Suisse adopta le congé 
maternité, inscrit dans la Constitution depuis 1945. 
La Suisse était le dernier pays européen à l’octroyer, 
une honte!

En 2019, les femmes se sont à nouveau mises en 
grève, pour dénoncer les inégalités persistantes et 
la violence. La couleur était le violet, mais le groupe 
des «femmes indignes et indignées» avait gardé le 
fuchsia de 1991. Le cortège fut suivi, joyeux, ani-
mé. Nous avons brandi des panneaux, crié des slo-
gans. Les femmes gagnent encore et toujours 20% 
de moins que les hommes. Les politiques n’ont pas 
eu le courage de prendre des mesures de rétorsion 
envers les entreprises qui ne respectent pas l’égalité 
salariale. Cette différence explique en partie que les 
femmes touchent des rentes AVS de 40% inférieures à 
celles des hommes. 80% des charges ménagères leur 
incombent, elles sont à la tête de 80% des familles 
monoparentales, elles représentent 80% des pauvres. 
En�n, elles subissent la violence dans la rue comme 
dans le foyer.

Grâce à la grève de 1991, lors des élections fédérales 
de la même année, il y eut nettement plus de femmes 
élues: 42%, contre 36% en 2015. Nous avons alors cru 
que le rapport de force se modi�erait et que la cause des 
femmes allait avancer. Hélas! Non seulement elle ne 
s’est pas améliorée, mais elle s’est péjorée: la récente 
révision de l’AVS s’est faite sur le dos des femmes, et 
on remet ça pour le 2e pilier. Comme si la majorité de 
droite était sourde aux revendications des femmes. En 
plus, l’UDC veut remettre en cause le droit à l’avorte-
ment. Le projet prévoyant un congé paternité de deux 
semaines, indemnisé, a été accepté. Mais il n’est pas 
toujours demandé ni respecté. Le patronat renâcle. 
La conséquence est qu’une fois de plus, le poids d’une 
naissance repose sur la mère. Il y a en moyenne deux 
féminicides par mois, dus notamment à une société 
qui fonctionne sur le patriarcat. Et les femmes gagnent 
toujours 20% de moins que les hommes…

Nous sommes fatiguées de répéter les mêmes re-
vendications depuis cinquante ans et de constater si 
peu d’avancées, voire des reculs. Mais nous continue-
rons à descendre dans la rue, à manifester, à faire 
grève, jusqu’au jour où les femmes auront les mêmes 
droits que les hommes dans les faits. Nous scandons: 
«Sol, sol, sol, solidarité avec les femmes du monde 
entier!» avec les Afghanes enfermées, les Iraniennes 
pourchassées, empoisonnées, assassinées, les Péru-
viennes victimes de violences, les Indiennes brûlées à 
cause de dots prétendument insuf�santes, les Ukrai-
niennes sous les bombes ou loin de leur mari; avec les 
�lles victimes de mariages précoces, d’excision, avec 
toutes les femmes dénigrées, méprisées, violentées, 
ridiculisées, opprimées, occultées, exploitées.

* Ecrivaine, Perly (GE).

FRÉDÉRIC 
DESHUSSES*

CULTURE, GENÈVE

La sexualité des 

adolescent·es, 

sans tabous

«Je voudrais t’aimer, mais je ne 

m’aime pas moi-même», chante une 

étudiante de 17 ans en répétition. Elle 

participe au spectacle Teenage Song-

book of Love and Sex écrit, chanté et 

dansé par des jeunes, avec leurs 

propres chansons. Le commissaire 

d’exposition Alexander Graham Ro-

berts et la chorégraphe Asrún 

Magnúsdóttir ont conçu ce spectacle 

en Islande avec des adolescent·es de 

l’île. En tournée, le groupe est arrivé à 

Genève, où il a fait la connaissance 

d’autres adolescent·es, avec qui il 

créera le spectacle sur la scène du 

Pavillon de l’Association pour la danse 

contemporaine (ADC) mardi prochain. 

Teenage Songbook of Love and Sex 

est l’un des nombreux projets artis-

tiques développés par les élèves du 

secondaire dans le cadre de Viva. Une 

initiative de la Comédie de Genève, du 

Théâtre Am Stram Gram et du Pavillon 

de la danse entièrement dédiée à la 

jeunesse. Soutenue par le programme 

Ecole&Culture du Département de 

l’instruction publique, cette nouvelle 

aventure scénique se déroule pendant 

treize jours, du 24 mars au 5 avril. 
CDT/GREGORY BATARDON

Teenage Songbook of Love and Sex, du 28 au 
30 mars, 20, Pavillon ADC, Genève, 

pavillon-adc.ch


